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ASSEMBLÉE NATIONALE
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aides de l'État
Question écrite n° 64854

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Drian attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de
l'artisanat et des professions libérales sur la situation financière des commerces insulaires. Ces commerces
accusent aujourd'hui des coûts logistiques de plus en plus importants du fait de leur situation particulière
(transports, taxe d'aide au commerce...) sans pour autant bénéficier d'aucune aide financière en compensation.
Ces commerces assurent par ailleurs un rôle social important en développant les services à la personne tels que
la livraison, permettant ainsi à une population vieillissante et de plus en plus isolée de continuer à résider sur les
îles. Il lui demande donc de bien vouloir étudier des solutions financières qui permettraient d'assumer les
surcoûts logistiques liés à l'insularité.

Texte de la réponse

L'insularité, si elle présente un réel intérêt sur le plan de l'activité touristique, peut également être source
d'inégalités territoriales spécifiques entre l'île et les territoires côtiers proches, déséquilibres qui appellent des
mesures appropriées. Le Gouvernement a installé le 24 mars 2005 un Observatoire des territoires qui est
chargé de rassembler, de diffuser et d'analyser toutes les données ou informations sur les dynamiques et les
inégalités territoriales. Sur la base de constats et de diagnostics sur la réalité et l'ampleur des inégalités
territoriales, l'Observatoire sera conduit à formuler, auprès de l'État et des collectivités territoriales, des
propositions et des préconisations visant à corriger ces disparités. Un premier rapport de l'Observatoire doit être
remis au Premier ministre d'ici à la fin de l'année 2005 pour être transmis au Parlement. Sans attendre, les
régions concernées peuvent intégrer cette problématique de l'insularité d'une petite partie de leur territoire dans
leurs réflexions visant à l'élaboration du schéma régional de développement économique (SRDE) prévu
l'article 1er de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales qui confie à la région le rôle
de coordination, sur son territoire, des actions de développement économique des collectivités territoriales et de
leurs groupements. Le SRDE, comme le précise la loi, doit définir les orientations stratégiques de la région en
matière économique et, à ce titre, promouvoir un développement économique équilibré de la région. La situation
particulière des petites îles, qui font partie intégrante du territoire régional, doit donc être prise en considération
dans la définition des dispositifs de soutien à l'activité économique régionale qui pourraient être retenus dans le
cadre de ce schéma régional. À cet égard, les services déconcentrés de l'Etat sont prêts à apporter toutes les
contributions utiles aux travaux engagés par les régions pour l'élaboration de leur schéma régional de
développement économique.
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